
COMMISSION DE CONCILIATION DES i?ATIONS uNU.%3 POUR LA PALESTINE: 

RESTRICTED 
Com. Gen./SR.18 
29 juin 1949 
FRENCH 
0RIGINAL:‘ENGLISH 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE D'UNE SEANCE 
ENTRE LE COEJTE, GENERAL 

ET LA DELJXGATION D~ISRAEL 
tenue à Lausanne le mercredi 
29 juin 19499 à 4 heures. 

Présenta: M, de la Tour du Pin (France) - Président 
M, Eralp (Turquie) 
M. Wilkins -(Etats-Unis) 
Mo de Azcarate - Secré.taire principal 
M. Milner - Secrétaire du Comité 
M. Elias Sasson > 
M. Gershon Hirsch > 

- Représentants 
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Examen de la re'ponse en date du 27 juin émanant de la déléaa- 
tion israxlienne (document IS/.71) au memnrandum en date du 
18 mai émanant dos démtions arabes (documentAR/8). 

Ma SASSON dit que sa dil6gati.w no voit pas d'objection & 
ce quo la Commissic)n communique aux dél6gations arabes la po- 
sition prise par la d6lc'gati.w israélienne. Il pense toutefois 
qu'il serait priférable de suivre une procédure utilisée aupa- 
ravant et de presenter COS vues sws la forme d'un memwandum 
plutbt que d'une copie de la lettre de MI Eytan (document 
IS/31). Il pense également qu'il vaut mieux que la délégation 
israélisnne voie une copie do ce memorandum avant qu'il ne soit 
envoyé aux délogatians arabes, 

Présentant des observations sur le premier des noufs points 
de la lettye de M. Eytan, le représentant admet que sa délé- 
gation a insisté sur le fait que les orangeraies sont dans wi 
tel état d'abandon que tout espoir de les relever est perdu. 
C'est uno conclusion 6 laquelle on est arrivé après des &udes 
prolongées, mais quion ne peut.considérer comme définitive4 
Il est de l'intorêt du Gouvernement israélien de procéder à 
de nrwoaux examens afin de rechercher si l'on ne pourrait pas 
sauver un@ plus grande prnpurtion des plantations* L'expert 
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israblien sur le sujet, M, Lifschitz. a déclaré que 1’~ peut 

encore cultiver 25 pour 100 des plantations. Tous les efforts 

skront tentés pour augmenter cette proportion. 
M, Sasson attire l’attention du Comité sur 10s deux phrases 

suivantes du point 1 de la lottro de M, Eytan. A part ces 

considérations pr&ises, la Commission se rappellc3ra que mon 

Gouvernemont a pour’ politique de n,o pas favorisor la réadmis- 
sion de r&fugi& arabes, si ce n’est dans 10 cadre d’un règle- 

ment de paix. Cette politique sfapplique aux propriétaires 

d’orangeraies et à leurs travailleurs -et techniciens aussi 

bien qu’à toute autre catégorie de rifugiés. Il fait remarquer 
qu@ ces phrases etaient destin&s a llinformation de la Commis- 
sion, mais qu’il serait souhaitable de les omettre avant de 

présenter les vues dfIsraë1 aux dél6gatians arabes. 
En ce qui concerne le point 2,. sa délÉgation considérerait 

comme dlextr8me importance que 1’~ puisse obtenir une réponse 
positive des Etats arabes en ce qui concorne les deux banques 

arabes qui ont transforé leurs fonds dans des pays qui se trou- 
vent en dehors d’Israël. 

MI HIRSCH exprime l’espoir qu’il est bien entendu que sa 
dc%gation souhaite que les observations ,sotiises au cours de 
la présente séance figureront dans le memorandum h envoyer aux 
dél6gations arabes, 

Quant au point 1, le represcntant dit que, dans la mesure 

oÙ il ressortira de recherches et d’examens ultdrieurs que 

l’on pourra sauver ccrtaincs plantations, son Gwvernemcnt 
serait disposé & employer dans ce but des travailleurs arabes 
se trouvant en ce moment en IsraX, 

Le chrîmage n’est pas très étendu, mais existe pautint dans 

une certaine mesurer Les experts israéliens et le Cmd.té 

Technique sur les &fugi6sg de la Commission, pourraient exa- 
miner plus en détail, en ISraëlY la question de l’état des 

planta tiuns 4 
Le représentant souhaite insister particulièrement Sur la 

déclaration figurant au point 5 de la 1ettr.e de M# Eytany - 

.suiva t la yelle 0 
d&nss 4n inté& 

consid6rcra 6,-alement d ~U:T> 33213 cas particu- 

Iièromnt / (~~mpassianate cases). Cette acpression a une 

signification prvfonde et sincère et montke que la réponse ne 
Vis0 en aucune fagon à revêtir un carqctère restrictif n 

En 

l’absence de toute définition existante de la famille, son 
Gouvernement en a proposé une qu’il pense normale et fondam?n- 
tale, 
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M. SASSON attire l’attention du Gomit sur la doclaration du 

point 5 suivtint laquelle il ne peut 8tre donno aucuna garantie 
que les familles ainsi regroup&s le S&ont ‘dans leurs f oyorstt . . 
par sui te üe nouvelles circonstances P le soutien do la famille 
peut être amen6 à travaillez ot 2 vivre ,dans un endroit autre 
que celui oh se trouvait primitivement son foyer, Sa famille 
pourrait l’y re jc)indrell nais il ne s’ensuivrait pas que ses 

membres seraicist n&ossairement en mesure de rentrer ‘dans le 
foyer qu’ils avaiont avant la guerre. Le représentant désire 
faire preuvs d’uno franchise totalo sur cc point et indiquer 
tr&s clair&ent quels sont 10s angagemsnts, du Gouvernement is- 

ra&lien. 
M. ~II%CNS, en ce qui concwne lé premier et le second points 

de l+ lettre dti 27 juin de M. Eytan, de’sire rappclw la soance 

du C«mitÉ G&$ral du lit juin, A cetto époque, M, Sassun ot 

M. Rirsch ont apport6 dos d6tails suppl&enta,ires relatifs au 
retour des travailleurs dans les wangaraies et & l’entretien 
de ces plantations, ainsi qUIau déblocage dos comptes arabos qui 

se trouvent on Israël .’ 
M, Wilkins rappelle quo, la d616gati.w isra&ienne a indiqud 

qu’Israël n’est pas on 6tat d’envisager 10 retour des rdfugids, 
même 10s travailleurs dans .les orangeraies, en de.hors d’un r& 
glement g&r&al do paix, mais que l’on prendrait certaines 

mesures de caractère restreint pour sauvegarder Los orangeraies. 
A cet 6gard, on a fait remarquer qu’Israg1 avait un plan écono- 
miquo g&&al. dans lequel on pourrait prdvoir une diminution 
de la superficie cultivbo en wangors. De ce fait cortainss 
orangeraies arabes F y compris ccUes qui manquent df cntretibn 
ou qui sont d4truitos, soraient probablement utilise’os .i d’au- 

tres fins. 
M, Wilkins rappelle 6galement quo la d&&gatiun is&&ienne 

a déclaré que les règlemonts isra6lions actuels sur la monnaie 
empîcheraient 10 dablocago des ccziptss arabes& Cl est h cette , 
dp«que que la d6légatiun isra6lianno a prdsonté une suggestion 

relative aux fonds de la Croix-Rouge iriternationale s 
M. Wilkins dit que, dc l’avis de sa d616gation, les vues des 

Israéliens sur les urangeraic+s ot les comptes bloqu6s semblent 
cunstituor une nette violation de l’esprit de la Résolution du 

11 ddcembre 1948 de l~Assenbl&e génbrale. Il est exact quo 
tous les états aient le droit de confisquer les biens de leurs 
propres nationaux, pur contre ~OS ‘parties pcrtinentos de la 
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Résolution de 1~Asscabléc g&-&rale se fondent sur l'dquité 

comme sur le droit. Les r6fugiCs ont une position équivalente 
3 colle dlotrangers qui ont droit a la protection do leurs 

biens, Entrotemps les biens arabes ne doivent pas subir de 

traitement dbfavorable, ce qui serait contraire aux principes 

du droit ou de 1'6quit6. M, Wilkins remarque que la lettre 
de M. Eytan du 27 juin nfg fait aucune r6fércnce & ltentreticn 

des plantations to% qu'il a oté décrit auparavant le 14 juin, 
M, Wilkins se demande si cet entretien est encore poursuivi, 

En ce qui concerne le retour des travailleurs des orange- 
raies, bien qu'en g&ndral les réfugie"s ne puissent rentrer 
si ce n'est dans le cadre d'un r6glement de paix,'M. WiLkins 
se demande si l'un ne pourrait faire une exception pour les 
travailleurs dos orangeraies, comme ce pourrait Qtrc le cas 
en ce qui concwno les familles dispars&. 

M. Wilkins demande s'il serait possible qu'une Commission 
mixte, crmposée dlIsra6liens et dfArabcs suus la présidence 
d'un reprosentant des Nations Unies, suit chargée non seulement 

de s'occuper du retour des travailleurs, mais 6galemont de pren- 
dre des dispositions pour l'entretien des orangeraies. 

En ce qui concerne les comptas bluqu6s, il domande si l'ex- 

pression "qui r6sidenV Utilis&e au paragraphe 2, ligne 7 de 

la lettre de M, Eytan est oquivalonte au tormo 11r&fugi6s'J. Il 

se demande si l'on doit entondre quo les comptes de ces person- 
nes sont gelgs, tandis que ceux des Arabes qui se trouvent en 

Israël ne le sont pas* 
M. SASSON répond que l'Interprétation donn& est exacte. 

Il ne voit pas de contradiction antre les d6cltirations faites 
par la ddlégation isra6lienne le 14 juin et la lettre émanant 
de M, Eytan@ En ce qui concorne les efforts à faire pour sau- 

vegarder les orangeraies, il fait remarquer qu'il n'y aurait 

aucun besoin de faire venir dans le pays des travailleurs C)u 
des techniciens en vue dl-une telle tache, puisquril s8n XL 

trouve assez, tant Arabes que Juifs, en IsraGl rn&e. En fait, 
de nombreux .Arabas sont dojà employés g ces travaux, 
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Quant au plan 6conomiquc d’Israël, il rappello au Comitd 

que tout projet de conworsfon des orangeraies en sxploitations 
îndustri@ll@s CU on uno autre forme de moyen de production ron- 
tre dans le d&eloppement 6cononiqu.o do 1 ‘Etat. Une telle 
conversion affectwait les Juifs ccmmlo 10s Arabes, en cas de 
nkessit6 et ne vise en aucun@ mani&o 4 priv%r les .Arabos de 
leurs biens. 

Le rcpr&ontant conna?t parfaitement la Résolution du 11 

décembre de lf.Assemb160 g&&ale qui vise) la question des 
r6fugiés, mais ne pr6vui.t aucune disposition pour la planifî- 
catiw &conomiq.ue intckieure dtIsrael, 

Sur la question des famillas dispersks, il dit que son 
Gauvernemcnt fera dans quolquos jours une d8claration officielle 
où sors pr6vu le retour dos membres de ces farnillcs, indépon- 
dnmmant d’un rbglement do paix, 

Mi WIl$INS dit qtilil n’a pas déclar6 qu’il y ait uno centra- 
diction ontro les observations que Me Sasson a furmul6es 10 14 
jiiin et la lettre de M. Eytan Qn dato du 27, ni que la Résolu- 
tion de ll,Asscnblda g6nc’rzlcn vise la planification économique 
intérieure d’Israo1. Il a abord6 le problbme des orangeraies. 
et des cumptw gol6s dans l’esprit de la R&solution, cotte 
dernière pr6voit qu’il stira permis aux r$fugibs de rentrer. 
Entretonps le droit intwnational ot l’équité demandent la pro- 
tection des biens dos r6fugiCs. Coux de COS derniers qui libre- 
ment décideraient d@ no pas rentrer ont droit 4 une indemnité 
a titre de compensation, conform&ent au droit international 
ot à l’equite, 

M4 HIRSCH, dans sa r6ponse7 dit quo la position de l’.Adminis- 
trateur-s&qucstro des biens dos absents n’a ht6 changée en 

aucune inaniEro. Le produit des exportatims de fruits ost 
r6serv6, pour les propri&airesg dans les comptes bloqu&s, 
LO problhrne principal consist6 A d6teminor les orangeraies 
que l’on pout remettre cn 6ta-t ot cette d6tcrmination pourrait 
6trc faite par le Gomitd Tec!lniqw en collaboration avec 10s 
agents do liaison israéliens qui oni ét& n»rnm6s, 

En CO qui concerne la question du rapatr;l,- ~.~,J~A$ dos persunnes 
touchant aux orangeraies, il souhzétc indiquor 9 sans préjudice 
de toute d6cîsion ‘qui pourrait ôtru prise par la suite, que le 
Gouvcrnenent isru6liGn a Accepté le retour des membres de 
familles dispers&s sculcmcnt h cause do ltaspect humani+irc 
pressant de cette question, Le fonctionnement administratif 



do ce projet sera noté, mais, cn tous cas, le Gouvernomont 
ne pense pas que l’on puisse fonder la causa des propri&taircs 

dl orangeraies sur’ des considhrations humanitaires c)u jcon‘)mi- 

ques, puisque les arangoraies sont entretenues. 
*Sur la question des avoirs bloqu6s et de la libération de 

fonds pour une organisation intcrnationalc, le rcpr&sentant 

declare que son Gouvornoment a consid&é la proposi.ti.m, actuelle 

de réciprocité comme la meilleure manière d’aQpro&er les del&- 
gations arabes, 

Il veut indiquer très ncttemcnt au Comité que si, dans la 
lettre de M, Eytan,, on n’a pas utilise’ le terme tfconpensatir)ntl, 
c’est parce qu’il nlapparaft point dans le menorandum arabe en 
neuf points 9 mais naturellement les assurances que son Gouver- 
nement a données qu’une indemnit; $ titre de compensation sera 
versée pour les terres abandonnées sont encore valables. Il 
conviendra d’établir des distinctions en ce qui concerne les 
biens meublas + Pour les maisons ot les plantations il faut 
trouver une formule acceptable. Il est bion entendu quo son 
Gouvernement, naturellement, n’accepte pas de responsabilité 
pour les dommage de guerre, Le ropréseritant donne h M, Wilkins 
l’assurance que sa dél6gation ne perdra pas de vue les arguments 
d’ordre juridique international qu’il a avancés* 

M, l3RALP ne peut concilier 10s r&erves faites au point 5 
de la lettre de M. Eytan avec l’esprit de la R6solution de 
l~Assembl& g&drale. Il pense quo le seul cas dans lequel un 
réfugié ne serait pas 4 mâme de rentrer dans ses foyers devrait 
%tre celui oh ses foyors auraient 8-t& détruits, et dans ce cas 
ce rc’fugio recevrait naturellement une indemnit6 i titre de 
compensa tien. Dans les autres cas il considero que la Résolu- 
tion doit irtro intGrprét&s à la lottrc. Il estime également 
qu’il est difficile de concilier la déclaration figurant au 

point 8 do la lettre, suivant laquelle il n’est pas possible de 
laisser toute latitude aux adninistrat,eurs pour régir à 1eU.r 
gré les biens wakouf s, avec le maintien des druits de propriété, 

Il fait sienne la demande du représentant des Etats-Unis 
visant 5 CO que la d616gation isra6lienne fasse une exception 
et permette aux travailleurs des orangeraies et aux proprié- 
taires d’orangbraies de rentrer. 

LS PRESIDENT, à propos de la question de la procédure à 

suivre , pour comrnuniqucr la déclaration de M. Èytan aux déle- 
gations arabes, acc,epte d’omettre les deux derni&res phrasas 
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du point l* Le Ckmit~ G&6ral décidera de la proc6dure qu’il 
adoptera,, mais le Pr6sidw.t peut assurer le rcpr6sontant isra- 

&lien que 10 Cmit6 agira avec la plus grande prudence cmme 
il lia toujours, fait. 

Quant aux renara.uos 9 enprcintos de franchise, do M, Eytan, . 

suivant losqucllos il, pourrait n’8tro pas pvsgiblc do rapatrier 
les rofugiés, le Comit6 a pensC qu’il serait plus sage de ne 
pas 1~s cormuniqucr aux d~l6g~~tions arabes, Otant don& que 
cotte connunicatiun aurait cortainment gêné les négociations. 
Parlant au &U de la d616gation frangaise, il consid&e que 
cetts attitude ost cmtrairc! & l’esprit de l[articlo 11 de la 

Rbsol~~ti~m de lfAssonb16e g&&ale n Il p>nse, cmme M, Eralp, 
que la quastivn du retour des r6fugiés dans leurs foyers est 
dl une inp»rtance capitale ot ‘influencerait 6galcrncnt de fagon 

consid&able le problème dos familles dispors&s. ” 
En cc qui cmcmmc la dastruction dos mangeraios, il fait 

rcmarquor qu’il faudra traiter lc probl&ne f innncikr do l’in- 
demit à titri> de compmsation et trouver uno baso satisfai- 
sants pour calculer la valeur des orangcrnios, 

M. SASSON dit quo, selon llintorpritatian qu’il ~clonno do la 

Résr)lutivn, cclla-cl n’exige pas lc ratour de chaque rdfugi6 

particulier ckms sa propr.7 t maison ou sa propro orangcraio, Il 

pense qu’il est possible d1interpr6tor lc mot llfoyw’l (liono), 
dans ce cas? cwmo signifiant mère-patrie (mothcr-countw) 

cçm;?e la d&claration Bslfuur a par16 d’un “Foyor nationaltf 
(National hme) . -. Il pws& qu’il conviant cl’ 6tudier tr&s 

soignouscncnt la R6soluti.»n, sur ce point, au sein d’un conit6 
spécial dos rofugiés, tal que sa d616gati.m a sugg&6 d’en 
créer un. Il no voit pas corment 11 cm pourrait demander h 

Israzl do faire rovsnir un réf’ugi6 dans sa propre mison si 
cetta naison a LItb dktruits, CU de le renvoysr dans son village 

dloriginc s’il est rS prosent install6 autre part et s’il y 
gagne sa vie. 

Si la Co:xilission accepte ses deux suggasticms, visant a la 
cunstitutiun dItin coslit dos r&fugi&s et a lfexamn do la 

Résolution article par article et cmm.nique SOS suggestions 
aux dél&gations ar2bos 9 M. ‘Szsson pmso qu’il serait possible 

do r6soudre un &mA noabre 13~s problènes que S«U~&VG la 
question dos rofugias, 

M. ERALP, fmwulant des observations sur la réponse de 
M. Sasson, pcnss qu’il conviendrait de prendre en considération 

les circonstances dans lesquelles 10, 0 Arabes ont quitté 1eurS 
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fUyeX?s et leur désir actuel d'y rctwrner ou de rester dans 
l*endroit où ils SB trouvent mintcmant, nêae s'ils etait & 

prés@nt 6tabli.s autre part C~UC dans leurs foyers d'origine, 
Il ne peut intorprétcr le net 'lfoye%", dans le cas pr&sent, 
quo cmmc indiquant les biens appartcnan'c originellenent aux 

réfugiés * 
Sur le sujet des indomit6s j titre de conpcnsa,tion et de 

la responsabilitd po'ur les dmmagos de guerre, M, Eralp estine 
qu'il conviont d'établir unes nette distinction, pour cette 

respmsabilit6, entre colle qui concerne les rC$rations et 

ccllo qui concerne les droits dos particuliers. Les deux 

partics assument 1'c)blig~tion internationale dÉtcrni.n&e de 
protéger les droits des particuliers* 

M1 Eralp pensa que 10s deux suggastiuns de M, Sasson sont 
utiles Gt &ritent dt8trc htudiées, 

Lo PRESIDENT dcnamde si, cn transncttant la réponse israé- 

lienne au point 1 du nenorandw~ on neuf points, le Comit6 
pourrait indiquer que les orangcrai4s se trouvetit pour la 

plupart en tros ïmuvais itat, mis que la prbsence du Comité 

technique en Palestine et 1~6tablisscnont d'6troits rapports 
entre ce Comit6 et lc Gouvcrnenent israhen rend possible la 
r&epticin d'autres d&ails sur la situation. 

M, HIRSCH dit quo sa~d616gati.m accepte parfaitement que 
l'on substitue une telle explication aux deux phrases dont il 
a demand.6 la suppression, Si on l'estime utile vn pourrait 

égaleïiwnt mentionner que l'on emploiera de la nain-dfocuvre 

arabe pour remettre les plantations en 6tat. 
Touchant 10 point 2 do la lettre, la Prhsident exprime 

ltopinion que l'idée de r&ciprocité qu'onypr6sonte est eXt%ê- 

menent intéressante, Il fait observer quo ltt Crmit6 manque 

do ronseignments sur le montant des cmptos dc part Gt d’autre; 
si la d616gation isradlionnc pouvait fournir de tels renseigne- 

ments, le C:mit& lui en sorait roconnaissantc Il se dermnde 

égalment si la suggestion que M, Hirsch a faite auparavant 
sur l'emploi possible de comptas bloqués par les organisl~os 

de SEC»~~S va mintonant &tro abandonndel 
M. Hirsch dit que sa'd&Êgation n'est pas en rmsur~ d'exa- 

miner 10s détails d'un pro jet en cc ~~unontg elle prhfère cm- 
naftre 1~opini.m des d616gations arabes sur le principe genhral 

simlevé, ayant de se livrer à une etudc d&taillée sur la 

question. La suggestion qu'il a faite auparavant cmtinuera 

dc constituer un point'& &tudier, rilais son Gouvernonent 
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préf Em, pour lc nroncmt, prosontor la question sous la forno 
qu’elle revk3t dans la lettre. 

En r&pr;nse i LUZB question du Pr6sidmt 9 M, SASSON déclare 
quo les ~xpwts arabes ot isra&ims travaillant onsmble 
pourraient, 6laboror les d6tz~ils teehniquos d’un prv jet; cette 
question pourrait Qtrc l’une de celles quo l’rm swnottrnit S 
11 &tudo du Comi.t& Oconmique qui i3. $33 sugg&&, 

Dans le &~UZ wdrc dlid&s, M, ~~ILIUXS lit des extraits 
d~uno lottrc 0nvoyCe 6, la Connission pnr l’un des groupes de 

rdfugi6s arabes (documnt ORG/lF)), qui sugghre un autre plan, 
M. SASSON dcnande que llcm comzunlquo par écrit 8 sa d616- 

gation la suggestion qui a 4t6 luo, Les deux suggestions, 
pense-t-il, pc1urraimt être 6tudi6cs ensenble. 

Le PRESIDENT fait observer que le Conit& transnettra la 
proposition do M. Eytm int6graJcncnt aux ddl6gatior-a arabes 
et les infornera 1 en nêne toi?lps, y uc 1~2 suggestion des rofugils 
a 9 t k c ma..mi qu&~ ti à la d616gatiun israéliamo qui 4tudiera 10s 
deux suggcstians onscmblo 4 

En ce qui cmcorne 1~s paragraplws 3 et 4 de la lettre scm- 
ni 50 À examn , le Pr6sif23nt pmso que l’on pourrsit 1 es trans- 
mettre en faisant obswvm quo les conditions actuellos no 
pormttent pas au Gouvarnonent d’Isra61 de wdifior la législa- 
tion caisénnte. 

Pour le paragraphC Ts il demnde si, A leur retrrur 9 les r& 
fugi6s poumaicnt ôtrc! assurés dc recevoir un certificat mttant 
fin à leur qualitd d’absents et leur permettant de disposer 
de lmrs bionsr qui se trouvmt ?i pr6sent sous s&quastre, En 
outre, 10 parûgraphe 5 SO fonde sur llhypothoso que le p&s de 
famille est en Israël; au cas où la r2ère et les enfants Qont en 
Israël‘ cr:t 1-c p5rc à lfoxtériour d’Israo1, le Pr6sidont se 
demande si 1~ pérc sera rQ-adnis. 

M. SASSON d&lnro, cm, r6pc)n‘sc A la prmii&d question du 
Présidant 9 quo tws 10s Rrabcs qui rontrcraiont en Israël 

* do&,endrniont autmatiquewnt cî.toyens dtIsra61 ot juuiraient 
par consCquent de droits &gnux à ceux de tous las atitres ci- 
toyens isra6licns, En’r6ponso au second point, .il fait rennr- 
qucr qu’il pourrait inpliquer une question de sécurit6. Dans 
cc cc2sg de nêa& quo clans d’autres concornant des veuves3 dos 
pcrs’nnnes $g&s 6 chargo, etc., le Gouverncucnt d’Isrn61, sur 
demande 4 lui adressde, e~xmiir-mï~ai t le dossisr en t sntint 
conpte des facteurs qui lui sont propres+ En rdponse a une 
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nouvelle question du Prhsident, il déhlaro que Ifâge limite 
pour la &-admission des enfants serait de 18 ans. Il exprime 
l'espoir quo tous ces dgtails figureront dans la doclaration 
officielle que son Gouvernement a.l'intention de publier 
prochainement sur la question, 

En roponse h une question du PrQsident, visant 23 savoir 
si une commission mixte, compos6e de reg&entants des Arabes, 
des Israblions et des Nations Unies ne pourrait pas ôtre 
utile dans ltapplication dfun tel projet, M, SASSON dit que, 
a ce qu'il croit savoir, ltintention de son Gouvernement est- 
d'en appeler a la collaboration des commissions mixtes 
dtarmistice qui ont d6jà acquis de l~exp&i.ence dans les 
circonstances analogues en arrangeant le transfert des pri- 
sonniers de guerre; 

En ce qui concerne la paragraphe 9.7 le PRZSIDENT demande si 

l'on peut entendre quiil signifie quo tous les r6fugiés qui 
d6cidoraion-t de rontror deviendraient de ce fait citoyens 

israhliens, 

M, SASSON répond quo tel estle cas pourvu qu'ils n'aient 
pas d'autre nationalité, 

Le PRk5IDENT dksiro attirer l'attention de la d&l&gation 
israhliennc sur un încidcnt que le chef de la d6.16gation du 
Royaume Hach&itc de Jordanie a rapport6 la veille a la 
Commission et qui concerne 1.500 villageois arabes qui au- 

raient étb r&cernmont chasses do leurs foysrs, dans le village 
de Baqa 01 Gharbiya, dans la region de Toulkarem du centre de 
la Palestine, La Commission a demanda a la dElégation du 
Royaume Hach&!ito de Jordanie de se procurer des details 
complets sur cet incident, et le PrEsident demande maintenant 
a la dé16gation israelienno si elle pourrait fournir dos 
renseignements; Le Conit4 serait heureux que la délogation 
isra6lienne lui donne ult6riourement une r6ponse & ce sujet, 

M; SASSON répond que sa d616gation'no dispose sur ce point 
d'aucun renseignement, mais qu'il prendra des informations. 

0 M, Sasson fait ensuite une brève déclaration concernant la 
question des frontières dtIsrae1, Il rappelle, qulau cours 
,dfuno s6ancc prbc6dcnto, M, Lifschitz a don& certaines 
explications relatives aux raisons pour lesquollos Israel 

" 

demande un certain trac& de frontière avec le Liban, 

&f, Lifschitz a également fait certaines observations confiden- 
,.’ $ielles concernant 10 canal, qui ne figurent pas dans les 
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comptes rendus, et a déclar6 que la mise en oeuvre du plan 
nfexige pas Ifutilisation des eaux du Litani, En dépit de la 
nature, confidentielle de ces remarques7 la délegation isra61- 
ienne a daclaré qu'elle 6tait disposbc 8. ce que le Corait 
explique son point de vue aux délégations arabes, Toutefois, 
quelques jours plus tard, le projet tout entier .a paru dans la 
presse lib+naise qui a saisi cette occasion pour d6claror 
qufIsraki1 omettait des pr@tentions $ l'encontre du Liban; Il 
croît môme savoir que cette question a fait l'objet de ‘d6bz-k 
au Parlement libanais, M, Sasson d6siro saisir cotte occasion 
pour d6clarer cat6goriquement qu! .Lsraël nIa aucune prétention 
ni aucunc vis& comcernant le Litnni ou le territoire libanais. 
Il domande au Conite de transmettre SC? declaration officielle 
et formelle a la d616gation libanaise; 

Le PlRESIDENT rappelle que 10 Comit6 n'a pas transmis 
officiellement aux délhgations arabes les observations de 
M. Lifschitzq ces d&l~gations ont été simplement inforr&s 
du trac6 génoral do la ligno frontierc pr6coniséo par la 
d616gation israblionno, Il fait Qgalenent rcmarqucr que les 
craintes libanaisos relatives au Litani datent de longtemps; 
il a lui-m&io antcndu des rumeurs scnblables a Beyrouth trois 
mois auparavant, En tous cas9 il a la conviction que la 
d616gation libanaise i Lausanne n'a rion a voir avec cet 
incident et il promet de transmettre verbalement la d6clnration 
de M, Sasson $ cette d&.légation; 


